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©  Les  pattes  supérieures  (5-3)  et  inférieures  (5-4) 
de  chaque  paroi  sont  judicieusement  disposées  et 
écartées  l'une  de  l'autre  pour  autoriser  une  utilisation 
universelle  de  la  console  quelles  que  soient  les 
caractéristiques  d'écartement  des  fentes  successi- 
ves  établies  sur  une  gamme  de  crémaillères,  sup- 
port,  l'écartement  desdites  pattes  (5-3)  (5-4)  étant 
différent  du  pas  défini  entre  deux  fentes  successives 
formées  sur  une  crémaillère  dont  le  pas  d'écarte- 

ment  des  fentes  est  plus  important  la  disposition  des 
pattes  (5-3)  (5-4)  est  telle  que  la  console  peut  être 
positionnée  sur  le  fond  (3-2)  (4-2)  des  fentes  (3-1) 
(4-1)  successives  de  la  crémaillère  dont  le  pas  est  le 
plus  réduit,  et  d'autre  part  et  respectivement  sur  le 
fond  (4-2)  de  la  fente  supérieure  et  le  haut  (4-3)  de 
la  fente  sous-jacente  pour  la  crémaillère  dont  le  pas 
est  supérieur  au  précédent. 
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L  invention  a  pour  objet  une  console  simple  ou 
double  perfectionnée  pour  crémaillère  support  de 
rayonnages  et  d'élément  d'ameublement. 

Selon  une  technique  connue,  an  réalise  des 
supports  de  rayonnage  en  utilisant  des  profilés  (1) 
métalliques  en  U  généralement,  munis  sur  leur  face 
avant  d'une  pluralité  de  fentes  oblongues  (1-1) 
dans  le  sens  de  la  longueur  équidistantes  dispo- 
sées  par  groupe  de  deux  ou  unitairement  et  autori- 
sant  le  positionnement,  l'accrochage  et  la  suspen- 
sion  de  consoles  profilées  (2)  simples  ou  doubles 
agencées  avec  des  pattes  d'accrochage  (2-1).  Gé- 
néralement,  pour  assurer  la  stabilité  des  consoles 
sur  les  crémaillères,  lesdites  consoles  présentent 
deux  parois  ou  flancs  (2-2)  parallèles  et  agencées 
à  l'arrière  dans  leur  partie  supérieure  avec  un 
premier  couple  de  pattes  (2-1)  et  dans  leur  partie 
inférieure  avec  un  couple  de  pattes  sousjacent  (2- 
3). 

Ainsi  qu'il  apparaît  à  la  figure  1  des  dessins, 
les  couples  de  pattes  ainsi  réalisés  s'engagent 
dans  des  couples  de  fentes  successives  et  vien- 
nent  en  appui  sur  le  fond  de  celles-ci. 

Cette  fabrication  est  classique  et  est  réalisée 
par  de  nombreuses  entreprises. 

Une  telle  fabrication  présente  cependant  un 
inconvénient  majeur.  En  effet,  les  consoles  sont 
conçues  spécifiquement  pour  un  type  de  crémaillè- 
re,  de  sorte  qu'en  pratique,  il  faut  fabriquer  pour 
chaque  crémaillère  une  console  adaptée.  Plus  pré- 
cisément  et  à  titre  d'exemple,  il  existe  actuellement 
dans  le  commerce  des  crémaillères  dont  l'espace- 
ment  des  fentes  selon  un  pas  déterminé  est  de  32 
millimètres  (cote  c),  ou  des  crémaillères  avec  un 
pas  de  50  millimètres  (cote  c1).  L'écartement  des 
pattes  d'accrochage  est  donc  adapté  à  ces  dimen- 
sions.  L'inconvénient  résulte  donc  dans  une  multi- 
plication  de  pièces  fabriquées  et  donc  des  coûts 
de  stockage  non  négligeables.  Par  ailleurs,  on  n'a 
pas  toujours  à  disposition  les  consoles  d'une  di- 
mension  déterminée  en  égard  des  crémaillères. 
Cela  pose  également  des  pro  blêmes  d'ordre  prati- 
que  dont  par  exemple  le  doublement  des  stocks  de 
consoles  pour  répondre  à  la  demande. 

Le  but  recherché  selon  l'invention  était  de  re- 
médier  à  ces  inconvénients  en  proposant  une  solu- 
tion  simple,  pratique  à  mettre  en  oeuvre. 

Selon  une  première  caractéristique,  la  console 
est  remarquable  en  ce  que  les  pattes  supérieures 
et  inférieures  de  chaque  paroi  sont  judicieusement 
disposées  et  écartées  l'une  de  l'autre  pour  autori- 
ser  une  utilisation  universelle  de  la  console  quelles 
que  soient  les  caractéristiques  d'écartement  des 
fentes  successives  dans  le  sens  de  la  longueur 
établies  sur  une  gamme  de  crémaillères  support 
connues,  l'écartement  desdites  pattes  étant  diffé- 
rent  du  pas  défini  entre  deux  fentes  successives 
formées  sur  une  crémaillère  dont  le  pas  d'écarte- 

ment  des  fentes  est  le  plus  important  et  en  ce  que 
la  disposition  des  pattes  est  telle  que  la  console 
peut  être  positionnée  sur  le  fond  des  fentes  suc- 
cessives  de  la  crémaillère  dont  le  pas  est  le  plus 

5  réduit,  et  d'autre  part  -et  respectivement  sur  le  fond 
de  la  fente  supérieure  et  le  haut  de  la  fente  sousja- 
cente  pour  la  crémaillère  dont  le  pas  est  supérieur 
au  précédent. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  chant  supé- 
70  rieur  de  la  patte  inférieure  d'accrochage  est  sensi- 

blement  en  contact  avec  le  haut  de  la  fente  assu- 
rant  l'accrochage  et  le  positionnement  inférieur  de 
la  console. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  patte  infé- 
75  rieure  est  agencée  sur  son  chant  supérieur  avec 

une  forme  profilée  formant  saillie  définissant  à  l'ar- 
rière  une  gorge  et  assurant  un  engagement  de  la 
console  par  clipsage  à  sa  partie  inférieure 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  ressor- 
20  tiront  bien  de  la  suite  de  la  description. 

Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  illustré  d'une 
manière  non  limitative  aux  figures  des  dessins  où  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective 
d'une  conso  le  adaptable  sur  une  crémaillère  avant 

25  positionnement  selon  l'art  antérieur, 
-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe 

longitudinale  montrant  selon  la  figure  1  la  position 
de  la  console  sur  la  crémaillère, 

-  les  figures  3  et  4  montrent  les  crémaillères 
30  de  divers  pas  selon  l'art  antérieur, 

-  la  figure  5  montre  en  vue  de  montage,  le 
positionnement  d'une  console  selon  l'invention  en 
égard  d'une  crémaillère  dont  l'écartement  des  fen- 
tes  des  pas  est  le  plus  petit,  c'est-à-dire  par  exem- 

35  pie  millimètres, 
-  la  figure  6  est  une  vue  selon  la  figure  5,  la 

consoie  étant  introduite  sur  la  crémaillère. 
-  la  figure  7  montre  en  vue  de  montage,  le 

positionnement  d'une  console  selon  l'invention  en 
40  égard  d'une  crémaillère  dont  l'écartement  des  fen- 

tes  ou  pas  est  le  plus  grand,  c'est-à-dire  par  exem- 
ple  50  millimètres, 

-  la  figure  8  est  une  vue  selon  la  figure  7,  la 
consoie  étant  introduite  sur  la  crémaillère, 

45  -  la  figure  9  illustre  une  console  selon  l'in- 
vention  en  variante,  présentant  une  seule  paroi  ou 
flanc. 

Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  le  décrit  maintenant  d'une  manière  non 

50  limitative  illustrée  aux  figures  des  dessins. 
Il  est  tout  d'abord  fait  référence  à  deux  types 

de  crémaillères  qui  sont  actuellement  sur  le  mar- 
ché  et  dont  le  pas  entre  deux  fentes  successives 
dans  le  sens  de  la  longueur  est  de  32  millimètres 

55  et  l'autre  de  50  millimètres.  Cette  référence  n'est 
pas  limitative  de  l'invention,  celle-ci  pouvant 
s'adapter  à  toutes  autres  variations  de  l'écarte- 
ment.  Les  crémaillères  précitées  sont  illustrées  aux 
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figures  3  et  4  et  référencées  par  3  et  4. 
La  console  (5)  comprend  un  flanc  (5-1)  et  plus 

généralement  deux  flancs  (5-2)  parallèles,  profilés, 
susceptibles  de  servir  d'appui  à  des  rayonnages  et 
similaires. 

Dans  sa  partie  arrière,  la  console  présente  sur 
chaque  flanc  deux  pattes  (5-3)  (5-4)  profilées  sus- 
ceptibles  de  s'engager  dans  les  fentes  établies  sur 
les  crémaillères  (3)  (4). 

Selon  l'invention,  lesdites  pattes  sont  judicieu- 
sement  disposées  et  écartées  l'une  de  l'autre  pour 
autoriser  une  utilisation  universelle  de  la  console 
correspondant  quelles  que  soient  les  caractéristi- 
ques  de  la  crémaillère  support.  A  cet  effet,  l'écarte- 
ment  des  pattes  ne  correspond  plus  au  pas  des 
fentes  successives  d'une  crémaillère  dont  le  pas 
d'écartement  des  fentes  est  le  plus  important. 

La  disposition  des  pattes  (5-3)  (5-4)  est  telle 
que  la  console  selon  l'invention  peut  se  positionner 
en  prenant  appui  sur  le  fond  (3-2)  (4-2)  des  fentes 
(3-1)  (4-1)  successives  de  la  crémaillère  dont  le 
pas  est  de  32  millimètres  et  respectivement  sur  le 
fond  (4-2)  de  la  fente  supérieure  et  le  haut  (4-3)  de 
la  fente  sousjacente  pour  la  crémaillère  dont  le  pas 
est  de  50  millimètres.  Ainsi  qu'il  apparaît,  le  chant 
supérieur  (5-5)  de  la  patte  inférieure  (5-4)  vient 
sensiblement  en  appui  ou  contact  avec  le  haut  (4- 
3)  de  la  fente  assurant  l'accrochage  et  le  position- 
nement  inférieur  de  la  console. 

En  outre  et  selon  une  autre  disposition,  au 
moins  une  des  pattes  inférieures  (5-4)  est  agencée 
sur  son  chant  supérieur  (5-5)  avec  une  forme  profi- 
lée  (5-6)  formant  saillie  ou  bossage  sensiblement 
surélevée  pour  définir  à  l'arrière  une  gorge  (5-7). 
Cette  saillie  permet  d'introduire  et  de  fixer  la 
console  par  clipsage  à  sa  partie  inférieure.  On 
obtient  dans  ce  cas  une  bonne  tenue  de  la  console 
et  on  évite  tout  débattement  angulaire  de  celle-ci. 

Il  est  par  ailleurs  possible  si  besoin  est,  ainsi 
qu'il  est  connu  dans  la  technique  antérieure,  de 
réaliser  une  ligne  de  raccordement  entre  les  pattes 
hautes  et  basses  avec  des  pans  obliques  suscepti- 
bles  de  venir  en  appui  sur  la  face  avant  de  la 
crémaillère. 

Les  avantages  ressortent  bien  de  l'invention. 
On  souligne  la  simplicité  de  la  console,  son  adapta- 
bilité  à  différents  types  de  crémaillères. 

Un  seul  type  de  console  peut  être  réalisé  ren- 
dant  son  utilisation  pratique  et  limitant  de  manière 
considérable  les  stocks. 

En  outre,  il  a  été  donné  un  exemple  non  limita- 
tif  en  égard  de  l'écartement  des  fentes  des  cré- 
maillères  actuelles,  la  console  pouvant  être  adap- 
tée  sans  difficultés  particulières. 

Revendications 

-  1  -  Console  perfectionnée  pour  crémaillère 
support  de  rayonnage  et  d'éléments  d'ameuble- 
ment,  du  type  comprenant  au  moins  une  paroi  ou 
flanc  agencée  -avec  une  patte  supérieure  et  une 

5  patte  inférieure  d'accrochage  et  de  positionnement 
dans  les  fentes  successives  dans  le  sens  de  la 
longueur  disposées  équidistantes  sur  une  crémail- 
lère,  ladite  console  étant  caractérisée  en  ce  que  les 
pattes  supérieures  (5-3)  et  inférieures  (5-4)  de  cha- 

70  que  paroi  sont  judicieusement  disposées  et  écar- 
tées  l'une  de  l'autre  pour  autoriser  une  utilisation 
universelle  de  la  console  quelles  que  soient  les 
caractéristiques  d'écartement  des  fentes  successi- 
ves  établies  sur  une  gamme  de  crémaillères  sup- 

75  port,  l'écartement  desdites  pattes  (5-3)  (5-4)  étant 
différent  du  pas  défini  entre  deux  fentes  successi- 
ves  formées  sur  une  crémaillère  dont  le  pas 
d'écartement  des  fentes  est  le  plus  important,  et  en 
ce  que  la  disposition  des  pattes  (5-3)  (5-4)  est  telle 

20  que  la  console  peut  être  positionnée  sur  le  fond  (3- 
2)  (4-2)  des  fentes  (3-1)  (4-1)  successives  de  la 
crémaillère  dont  le  pas  est  le  plus  réduit,  et  d'autre 
part  et  respectivement  sur  le  fond  (4-2)  de  la  fente 
supérieure  et  le  haut  (4-3)  de  la  fente  sousjacente 

25  pour  la  crémaillère  dont  le  pas  est  supérieur  au 
précédent. 

-  2  -  Console  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  chant  supérieur  (5-5)  de  la  patte 
inférieure  d'accrochage  est  sensiblement  en 

30  contact  avec  le  haut  de  la  fente  (4-3)  assurant 
l'accrochage  et  le  positionnement  inférieur  de  la 
console. 

-  3  -  Console  selon  les  revendications  1  et  2 
ensemble,  caractérisée  en  ce  que  la  patte  inférieu- 

35  re  (5-4)  est  agencée  sur  son  chant  supérieur  avec 
une  forme  profilée  (5-6)  formant  saillie  définissant  à 
l'arrière  une  gorge  (5-7)  et  assurant  un  engage- 
ment  de  la  console  par  clipsage  à  sa  partie  infé- 
rieure. 
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